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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Lycees
Question écrite n° 44409

Texte de la question

M. Gilbert Meyer appelle l'attention de M. le ministre de l'interieur sur les dispositions qui s'appliquent en matiere
d'autorite de police competente pour decider de l'ouverture ou de la fermeture au public, d'un lycee. L'article R.
123-52 du decret du 31 octobre 1973, relatif a la protection contre les risques d'incendie et de panique dans les
etablissements recevant du public, dispose que « sans prejudice de l'exercice par les autorites de police de
leurs pouvoirs generaux, la fermeture des etablissements exploites en infraction aux dispositions du present
chapitre peut etre ordonnees par le maire ou par le prefet dans les conditions fixees aux articles R.123-27 et R.
123-28 ». D'autre part, selon les termes de l'article 2 de l'arrete du 19 juin 1990 relatif a la protection contre les
risques d'incendie dans les etablissements concourant au service public de l'education et dont les collectivites
ont la charge, c'est le president du conseil regional qui est competent pour decider de l'ouverture ou de la
fermeture d'un lycee. La contradiction est donc evidente, entre le decret du 31 octobre 1973 et l'arrete du 19 juin
1990. En consequence, il lui demande de bien vouloir lui preciser qui, du maire ou du president de la collectivite
de rattachement a, dans le domaine de la securite incendie dans les lycees, autorite pour decider d'une
fermeture ou d'une ouverture.

Texte de la réponse

Outre les pouvoirs de police generale que lui conferent les articles L. 2122-24 et L. 2212-1 et suivants du code
general des collectivites territoriales au titre desquels il lui incombe, notamment, d'assurer la securite publique et
de prevenir les accidents tels que les incendies, le maire dispose de competences de police speciale en vertu de
textes particuliers. Ainsi le maire assure, en application du code de la construction et de l'habitation, la securite
contre les risques d'incendie et de panique dans les etablissements recevant du public et les immeubles de
grande hauteur, sous reserve des pouvoirs du representant de l'Etat dans le departement. Il lui appartient donc,
en tant qu'autorite de police dans la commune, d'autoriser par arrete l'ouverture au public de ces etablissements
(art. R. 123-46) ou d'ordonner leur fermeture lorsqu'ilssont exploites en infraction aux regles de securite (art. R.
123-52). S'agissant des etablissements dependant de personnes de droit public, l'article R. 123-16 du meme
code renvoie a un arrete du ministre de l'interieur et des ministres interesses le soin de designer, d'une part, les
etablissements ou l'application des regles de securite est assuree sous la responsabilite de fonctionnaires ou
agents specialement designes, d'autre part, les categories d'agents ou fonctionnaires concernes. L'arrete du 19
juin 1990 designe, pour le premier point, les etablissements concourant au service public de l'education et dont
les collectivites locales ont la charge et, pour le second, le chef d'etablissement, le directeur d'ecole ou du
centre. Par ailleurs, cet arrete designe comme autorite competente pour prononcer l'ouverture et la fermeture de
ces etablissements, respectivement, le maire pour les ecoles primaires, le president du conseil general pour les
colleges et le president du conseil regional pour les lycees. Dans le cadre de leur competence en matiere de
gestion du domaine, les executifs des collectivites territoriales sont tenus de prendre toute mesure destinee a
assurer la securite des usagers. Ils peuvent etre amenes a prononcer la fermeture de l'etablissement scolaire
lorsque l'execution de travaux de conservation est indispensable pour garantir la securite des eleves. Cette
competence, qui n'entre pas dans le cadre de l'article R. 123-16 susmentionne, n'est toutefois pas exclusive de
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celle du maire qui, avec le representant de l'Etat dans le departement, est l'autorite de police en charge de la
securite des immeubles recevant du public en vertu des articles R. 123-27 et R. 123-28 du code de la
construction et de l'habitation. Il en resulte qu'il appartient au maire de refuser l'autorisation d'ouverture de
l'etablissement ou de prononcer sa fermeture dans les cas ou les dispositions du chapitre III, deuxieme partie,
du code de la construction et de l'habitation ne sont pas respectees. Cette decision ne peut intervenir qu'a la
suite de l'avis rendu par la commission consultative departementale de securite et d'accessibilite dans les
conditions fixees par le decret no 95-260 du 8 mars 1995. Dans la mesure toutefois ou, ainsi que le souligne
l'intervenant, la coexistence des deux textes dont il fait mention pourrait etre de nature a introduire un doute
quant a l'autorite competente pour decider de l'ouverture ou de la fermeture d'un etablissement scolaire, une
concertation est engagee entre les departements ministeriels signataires de l'arrete du 19 juin 1990 afin d'en
eclairer l'exacte portee et d'en clarifier eventuellement les termes.
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